
Le démembrement de propriété
Guide simple et pédagogique pour comprendre cet outil patrimonial puissant



FONDAMENTAUX

Qu'est-ce que le démembrement de propriété ?

En droit français, être propriétaire d'un bien signifie 
détenir trois droits distincts : utiliser le bien, 
percevoir les revenus qu'il génère, et pouvoir le 
vendre.

Le démembrement de propriété consiste à séparer 

ces droits entre deux personnes. La propriété est 
alors divisée en deux parties complémentaires : 
l'usufruit et la nue-propriété.



Les deux composantes du démembrement

L'usufruit

L'usufruitier a le droit d'utiliser le bien (y vivre) ou d'en percevoir les 
revenus (le louer et toucher les loyers). Il n'est pas propriétaire du bien, 
mais il en a l'usage complet.

Exemple : Une personne conserve l'usufruit d'un appartement : elle 
peut y habiter ou le louer, mais elle ne peut pas le vendre seule.

La nue-propriété

Le nu-propriétaire est propriétaire du bien sans pouvoir l'utiliser ni en 
percevoir les revenus. Il récupère automatiquement la pleine propriété à 
la fin de l'usufruit, sans frais, sans fiscalité et sans formalité.

Exemple : Un enfant reçoit la nue-propriété d'un bien. Lorsque 
l'usufruit prend fin, il devient pleinement propriétaire.



Quand prend fin le démembrement ?

Décès de l’usufruitier
Le démembrement prend fin 

au décès.

Date prévue
Ou à la date convenue à 

l’avance.

Requalification 
automatique
Le nu-propriétaire acquiert la 
pleine propriété.

Aucune démarche
La transmission s’opère sans 
formalités.

Deux cas de figure

Au décès de l'usufruitier (le cas le plus 
fréquent)

À une date prévue à l'avance (usufruit 
temporaire)

La récupération de la pleine propriété se fait de 

manière automatique et gratuite.



Le démembrement dans un cadre 
familial

Transmission anticipée (donation)

Les parents peuvent donner la nue-propriété d'un bien à leurs enfants tout en 
conservant l'usufruit. Les parents gardent l'usage ou les revenus, les droits de 

donation sont calculés uniquement sur la valeur de la nue-propriété, et au décès, les 
enfants récupèrent la pleine propriété sans droits supplémentaires.

Protection du conjoint

Au décès d'un époux, il est possible de laisser l'usufruit au conjoint survivant et 
transmettre la nue-propriété aux enfants. Le conjoint est protégé (logement, 

revenus) et les enfants sont assurés de devenir propriétaires à terme.



INVESTISSEMENT

Le démembrement dans l'investissement immobilier

Achat en nue-propriété

Il est possible d'acheter uniquement la nue-
propriété d'un bien avec des avantages 
significatifs :

Prix d'achat réduit (décote importante)

Aucun loyer à percevoir pendant la durée du 
démembrement

Aucune gestion locative

Peu ou pas de fiscalité

À la fin de la période, récupération de la pleine 
propriété avec possibilité d'habiter, louer ou 

vendre le bien.



Répartition de la valeur selon l'âge

L'administration fiscale prévoit un barème officiel 

basé sur l'âge de l'usufruitier pour déterminer la 
valeur respective de l'usufruit et de la nue-
propriété.

Principe simple :

Plus l'usufruitier est jeune → l'usufruit vaut 
cher

Plus il est âgé → la nue-propriété vaut cher

Ce barème sert au calcul des droits fiscaux lors 
des transmissions.

Usufruit Nue-propriété

Exemple : Usufruitier de 60 ans



Qui paie quoi ? Charges et travaux

Usufruitier

Entretien courant

Charges usuelles

Taxe foncière (en pratique, sauf clause contraire)

Nu-propriétaire

Gros travaux (structure)

Toiture

Murs porteurs

La répartition peut être adaptée par convention entre les parties.



Avantages et limites du démembrement

Les avantages

Optimisation fiscale significative

Transmission facilitée et anticipée

Protection efficace des proches

Outil souple et sécurisé juridiquement

Les limites

Outil juridique à bien encadrer

Nécessite une vision à long terme

Pas adapté à toutes les situations

Requiert un accompagnement professionnel



Mon conseil de coach patrimonial

Le démembrement n'est ni bon ni mauvais en soi. Il est pertinent lorsqu'il répond à un 
objectif clair : protéger, transmettre, optimiser, investir.

01

Définir vos objectifs

Clarifiez ce que vous souhaitez accomplir

02

Analyser votre situation

Évaluez votre contexte familial et financier

03

Être accompagné

Faites-vous conseiller par un professionnel

Un accompagnement personnalisé permet de déterminer si le démembrement est une 

stratégie adaptée à vos projets patrimoniaux.


